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©  Source  radar  susceptible  d'émettre  au  moins  deux  fréquences,  et  antenne  comportant  une  telle  source. 
@  La  présente  invention  concerne  les  sources  de  rayonne- 
ment  hyperfréquence  et  des  antennes  utilisant  de  telles 
sources. 

L'invention  a  principalement  pour  objet  une  source 
hyperfréquence  pouvant  émettre  dans  au  moins  deux  bandes 
de  fréquence.  Pour  cela  on  a  imbriqué  au  moins  deux  sources 
élémentaires  l'une  dans  l'autre  en  s'assurant  de  la  compatibi- 
lité  mécanique  et  électromagnétique  de  ces  deux  sources. 

L'invention  a  aussi  pour  objet  des  antennes  radar  utilisant 
de  telles  sources.  Une  application  particulièrement  intéres- 

sante  de  l'invention  consiste  en  un  radar  comportant  deux 
fréquences. 

L'utilisation  de  la  bande  basse  permet  d'avoir  une  grande 
portée,  tandis  que  l'utilisation  de  la  bande  haute  augmente  le 
pouvoir  discriminateur  du  radar. 

Une  autre  application  particulièrement  intéressante  de 
l'invention  est  connstituée  par  l'adjonction  d'une  voie 
illiminateur  par  exemple  des  missiles  ou  des  cibles  sur  un 
radar. 

F i G _ 4  ( b )  

o  
M  

Q. 
m  

31  42  fl 

41 

@  7  f   5  r 

T O  
34  "  

r  < 

Croydon  Printing  Company  Ltd 

  La  présente  invention  concerne  les  sources  de  rayonne- 
ment  hyperfréquence  et  des  antennes  utilisant  de  telles 
sources. 

L'invention  a  principalement  pour  objet  une  source 
hyperfréquence  pouvant  émettre  dans  au  moins  deux  bandes 
de  fréquence.  Pour  cela  on  a  imbriqué  au  moins  deux  sources 
élémentaires  l'une  dans  l'autre  en  s'assurant  de  la  compatibi- 
lité  mécanique  et  électromagnétique  de  ces  deux  sources. 

L'invention  a  aussi  pour objet  des  antennes  radar utilisant 
de  telles  sources.  Une  application  particulièrement  intéres- 

sante  de  l'invention  consiste  en  un  radar  comportant  deux 
fréquences. 

L'utilisation  de  la  bande  basse  permet  d'avoir  une  grande 
portée,  tandis  que  l'utilisation  de  la  bande  haute  augmente  le 
pouvoir  discriminateur  du  radar. 

Une  autre  application  particulièrement  intéressante  de 
l'invention  est  connstituée  par  l'adjonction  d'une  voie 
illiminateur  par  exemple  des  missiles  ou  des  cibles  sur  un 
radar. 



La  présente  invention  concerne  des  sources  hype r f r équences  

radar  et  les  antennes  associées  à  de  telles  sources.  La  p r é sen t e  

invention  concerne  plus  par t icul ièrement   des  sources  radar  capables  

d 'émet t re   au  moins  deux  f réquences .  

Dans  de  nombreux  cas,  les  radars  doivent  pouvoir  t rava i l le r  

dans  des  bandes  de  fréquence  différentes.   Il  en  est  ainsi  par  exemple  

chaque  fois  qu'on  a  besoin  en  plus  d ' informations  radar  d'un  i l lumi- 

nateur  radar  de  cible  ou  de  missile.  De  même  il  est  intéressant   de 

pouvoir  disposer  dans  un  même  radar  d'une  fréquence  élevée  pour 
obtenir  une  grande  résolution  à  courte  distance  et  d'une  f r équence  

basse  pour  obtenir  une  longue  po r t ée .  

Il  est  connu  d'éclairer  avec  deux  sources  di f férentes   é m e t t a n t  

chacune  une  fréquence  une  même  antenne  radar,  ce  qui  conduit  dans 

la  plupart  des  réalisations  à  croiser  les  polarisations  des  émissions 

dans  les  deux  fréquences.  Ceci  rend  un  tel  dispositif  impropre  par 

exemple  à  l 'utilisation  dans  les  antennes  Cassegrain  à  rotation  de 

polar i sa t ion .  

L'invention  consiste  à  introduire  dans  une  seule  source  radar  .  

des  voies  émet t an t   dans  des  bandes  de  fréquences  différentes,   cec i  

en  tenant  compte  des  problèmes  de  compat ibi l i té   é l e c t r o - m a g n é -  

tique.  Avantageusement ,   les  émissions  dans  les  deux  bandes  ont  la 

même  polar isa t ion .  

L'invention  a  principalement  pour  objet  une  source  radar  de 

rayonnement  hyperfréquence  caractér isé   par  le  fait  qu'elle  com-  

porte  des  premiers  moyens  susceptibles  d 'émet t re   un  r ayonnement  

é lec t romagnét ique   émet tan t   à  une  première  fréquence  donnée  e t  

des  deuxièmes  moyens  imbriqués  dans  les  premières,   suscept ib les  
d 'émettre   un  rayonnement  é lec t romagnét ique   à  une  deuxième  f r é -  

quence  donnée.  



L'invention  sera  mieux  comprise  au  moyen  de  la  description  c i -  

après  des  figures  annexées  données  comme  des  exemples   non  l imi-  

tatifs  parmi  lesquels  :  

-  La  figure  1,  est  une  vue  en  perspect ive  d'une  source  radar  de  

type  connu ;  

-  La  figure  2,  est  une  vue  en  perspect ive   d'un  détail  d'une 

réalisation  d'une  source  selon  l ' invention ;  

-  La  figure  3,  est  une  vue  en  perspect ive   d'un  détail  d'une 

variante  de  réalisation  du  dispositif  de  la  figure  2 ; 

-  La  figure  4,  est  une  vue  en  coupe  d'une  autre  variante  de 

réalisation  du  dispositif  selon  l ' invention.  

-  Les  figures  5,  est  une  vue  en  coupe  d'une  variante  de 

réalisation  d 'antenne  radar  selon  l ' invent ion.  

-  La  figure  6,  est  une  vue  en  coupe  d'une  autre  variante  de 

réalisation  d'antenne  radar  selon  l ' invent ion.  

-  La  figure  7,  est  une  vue  en  coupe  d'une  antenne  à  rotation  de 

polar i sa t ion .  

Le  repère  orthonormé  9  est  commun  aux  figures  1  à  9. 

Sur  la  figure  1,  on  peut  voir  une  source  radar  du  type  connu. 

La  source  comprend  dans  une  partie  8  quatre  guides  d'onde  1,  2,  3  e t  

4.  Les  guides  d'onde  sont  séparés  d'une  part  par  des  pièces  6  e t  

d'autre  part  par  une  grande  pièce  métallique  5.  Les  guides  1,  2,  3,  4 

sont  prolongés  à  l 'avant  par  un  modeur  plan  E  21  suivi  d'un  modeur 

plan  H  7.  Le  vecteur  champ  électrique  E  est  parallèle  à  Oy.  Le 

vecteur  champ  magnétique  H  est  parallèle  à  Oz.  Dans  l 'exemple  de 

la  figure  1,  la  source  est  une  source  radar  trois  voies  voie  somme  e t  

voies  différences  plan  E  et  H,  en  bande  KU  centrée  sur  16GHz. 

Sur  la  figure  2,  on  peut  voir  la  partie  8  d'une  source  radar  

selon  l 'invention.  Dans  la  pièce  5  de  la  figure  1,  on  a  réalisé  un  guide 

d'onde  10,  par  exemple  par  usinage,  prolongé  par  un  cornet  11.  Le 

guide  d'onde  10  est  alimenté  par  un  guide  d'accès  12.  Une  source 

radar  comportant   une  telle  partie  8  peut  t ravail ler   par  exemple  avec  

les  quatre  guides  d'accès  12  précédents  en  bande  KU  et  une  voie  en  

bande  X  centrée  sur  lOGHz.  Elle  est  donc  pa r f a i t emen t   adaptée  par  



exemple  pour  al imenter   un  radar  monopulse  en  bande  KU  c o m -  

portant   un  i l luminateur  radar  pour  missile  ou  cible  en  bande  X. 

Sur  la  figure  3,  on  peut  voir  une  variante  de  réalisation  de  la  

pièce  3  équipée  de  deux  guides  d'accès  12  et  d'une  séparation  40. 

Cette  variante  permet  la  formation  de  deux  voies  en  bande  X,  ou, 

comme  décrit  dans  la  suite  de  la  description  la  propagation  du  mode 

impair  TE20. 
Sur  la  figure  4,  on  peut  voir  une  seconde  variante  de  réa l i -  

sation  d'une  source  radar  comportant   des  voies  t ravai l lant   dans  des 

bandes  de  fréquences  différentes.   La  figure  4a  est  une  vue  de 

gauche  de  la  source,  la  figure  4b  montre  la  source  de  face.  Dans  les 

exemples  de  la  figure  4,  une  source  de  rayonnement   radar  en  bande 

KA  multimode  a  été  imbriquée  dans  une  source  de  r ayonnement  

radar  en  bande  C  multimode.  Un  coupleur  43  en  bande  C  est  relié  à 

un  modeur  plan  E  en  bande  C  41  par  les  guides  d'ondes  1,  2,  3  et  4. 

Les  guides  d'ondes  1  et  4  sont  séparés  des  guides  d'ondes  2  et  3  par  

la  pièce  métallique  6.  Les  guides  d'ondes  1,  2  sont  séparés  des  guides 

d'ondes  2  et  3  par  la  pièce  métallique  5.  Dans  la  pièce  métallique  5  a  

été  imbriquée  la  source  de  rayonnement  en  bande  KA.  Le  coupleur  

de  la  bande  KA  44  est  relié  à  un  modeur  plan  E  42  de  la  bande  KA 

par  les  guides  d'ondes  31,  32,  33  et  34.  Le  modeur  plan  E  42  e s t  

suivi  par  le  modeur  plan  H  11  de  la  bande  KA.  Le  point  A  situé  au 

centre  de  la  sortie  du  modeur  11  est  le  centre  de  phase  de  la  bande 

KA  tandis  que  le  point  B  situé  au  centre  de  la  sortie  du  modeur  41 

est  le  centre  de  phase  de  la  bande  C.  Des  limites  70  du  r ayonnement  

appartenant   à  la  bande  KA  sont  représenté  en  trait  mixte.  Avan ta -  

geusement  le  rapport  de  la  fréquence  la  plus  haute  sur  la  f r équence  

la  plus  basse  émise  par  la  source  est  supérieure  ou  égale  à  6. 

Sur  les  figures  5,  6  et  7,  sont  illustrés  trois  exemples  de 

réalisation  d'antenne  utilisant  la  source  de  la  figure  4. 

Sur  la  figure  5,  on  peut  voir  une  antenne  comportant   en  son 

foyer  une  source  47  selon  l'invention.  Pour  tenir  compte  du  déca lage  

des  centres  de  phase  A  et  B,  l'antenne  comporte   un  miroir  45 

transparent   pour  la  fréquence  de  l'une  des  deux  bandes  émises  par  la 



source  et  ré f léchissant   pour  la  fréquence  de  l 'autre  bande.  Le  mi ro i r  

45  est  réalisé  par  exemple,   avec  des  fils  conducteurs   parallèles  à  l a  

polarisation  des  ondes  émises  Oz  dans  le  cas  de  la  figure  5,  noyés  

dans  un  d ié lect r ique  d'épaisseur  constante.   On  choisit  l 'épaisseur  du 

diélectrique  et  le  d iamètre   des  fils  de  façon  à  ce  que  la  r é a c t a n c e  

selfique  due  à  ces  fils  compense  la  réac tance   capacit ive  du  d i é l e c -  

trique,  par  exemple  pour  le  rayonnement  des  fréquences  a p p a r t e n a n t  
à  la  bande  de  haute  fréquence.  Ainsi  le  miroir  45  réfléchit   le  

rayonnement  appar tenan t   à  la  bande  de  basse  fréquence,  tout  en  

étant  t ransparen t   pour  le  rayonnement  appar tenant   à  la  bande  de  

haute  f réquence.   Un  miroir  du  type  classique  46,  e n t i è r e m e n t  

réfléchissant  est  placé  à  la  distance  A  B,  derrière  le  miroir  45.  C e  

miroir  a  pour  rôle  de  réfléchir  le  rayonnement  non  réfléchi  par  le  

miroir  45  i.e.  ici  appar tenant   à  la  bande  de  basse  fréquence.  Les  

miroirs  45  et  46  sont  par  exemple  paraboliques  de  révolution.  Dans  

une  variante  de  réalisation,   les  miroirs  45  et  46  n'ont  pas  la  m ê m e  

distance  focale.  Pour  des  raisons  d 'encombrement   le  miroir  ayant  le  

plus  petit  rayon  de  courbure  est  placé  du  côté  de  la  source  47.  Les  

mirois  45  et  46  ainsi  que  la  source  47  sont  agencés  de  telle  man iè re  

que  les  centres  de  phase  A  et  B  se  trouvent  aux  foyers  de  c e s  

miroirs.  Cette  s t ructure   de  l'antenne  permet  d'obtenir,  s imu l t ané -  

ment  ou  a l t e rna t i vemen t ,   le  rayonnement  de  haute  fréquence  48  e t  

le  rayonnement  de  basse  fréquence  49  para l lè les .  

Sur  la  figure  6  on  peut  voir,  une  antenne  du  type  "Cassegra in"  

comportant   une  source  47  selon  l'invention.  Dans  cette  antenne,  le 

décalage  des  centres   de  phase  A  et  B  est  compensé  par  des  mi ro i r s  

auxiliaires  450  et  460.  Les  miroirs  450  et  460  sont  par  par  e x e m p l e  

hyperbelique  de  révolution.  Le  miroir  450,  le  plus  proche  de  la  

source  47  est  un  miroir  t ransparent   pour  une  seule  de  bande  de  

fréquence  de  la  source  47.  Il  a  par  exemple  la  même  structure  que  le  

miroir  45  de  la  figure  5.  Les  miroirs  450  et  460  sont  disposés  face  au 

miroir  principal  461  réfléchissant  le  rayonnement  appartenant   aux 

deux  bandes.  

Sur  la  figure  7,  on  peut  voir  une  antenne  de  type  "Cassegrain" ,  



a  rotation  de  polarisation.  Sur  la  figure  7  les  rayons  portent  la  

référence   200  et  les  polarisat ions  la  ré férence   210.  Face  à  la  source  

47,  sont  placés,  noyés  dans  un  radome  16  deux  miroirs  17  et  18 

destinés  à  compenser  le  décalage  des  centres   de  phase  de  la  sou rce  
47.  Par  exemple,  les  centres   de  phases  A  et  B  de  la  source  47  se 

trouvent  au  foyer  des  miroirs  hyperboliques  17  et  18.  Le  miroir  17  le 

plus  proche  de  la  source  45  est  consti tué  des  fils  c o n d u c t e u r s  

parallèles,   disposés  pe rpend icu la i rement   à  la  polarisation  des  r ayon-  
nements  é lec t romagnét iques   émis  par  la  source  47.  La  p ro jec t ion  

des  fils  sur  le  plan  yz  de  la  figure  7  est  parallèle  à  Oy.  La  d i s t ance  

entre  les  fils  est  choisie  de  façon  à  ce  que  le  miroir  17  réfléchisse  la 

fréquence  de  la  bande  basse  provenant   de  la  source  47  sans  a f f e c t e r  

notablement   la  fréquence  appar tenan t   à  la  bande  haute  provenant  de 

la  source  47.  Le  miroir  18  a  une  s t ructure   analogue  au  miroir  17, 

mais  la  disposition  des  fils  est  plus  serrée  de  façon  à  réfléchir  les 

fréquences  de  la  bande  haute.  Le  rayonnement   é l e c t r o m a g n é t i q u e  

provenant  de  la  source  47  est  réfléchi  sur  les  miroirs  17  et  18  e t  

vient  éclairer  un  réf lecteur   14.  Le  ré f lec teur   14  comporte  un  miroir  

de  rotation  de  polarisation  compor tan t   des  fils  parallèles  15  incl iné 

à  45°  par  rapport  à  la  polarisat ion  des  rayonnements  émis  par  la 

source  47.  Avantageusement ,   le  ré f lec teur   14  à  une  épaisseur  éga le  

à  k1λB/4  =  k 2 λ / 4 ,   kl  et  k2  étant  des  entiers,  é t a n t   la  longueur  

d'onde  centrale  en  espace  libre  de  la  bande  basse,  f ê t a n t   la  longueur 

d'onde  centrale  en  espace  libre  de  la  bande  haute.  Le  miroir  15 

provoque  une  rotation  de  polarisation  d e  π / 2   de  ce  r ayonnemen t .  

Ainsi  les  miroirs  17  et  18  deviennent  t ransparents   pour  le  r ayon -  

nement  réfléchi  sur  le  miroir  15.  On  obtient  ainsi  une  antenne  r ada r  

dite  à  rotation  de  polarisation  à  faible  encombrement   longitudinal .  

La  source  47  est  par t icu l iè rement   adaptée  aux  antennes  à  r o t a t i on  

de  polarisation  "Cassegrain"  car  le  rayonnement  appartenant   aux 

deux  bandes  de  fréquence  sont  émises  avec  des  polarisations  pa r a l -  

lè les .  

Les  antennes  radar  à  balayage  électronique  utilisant  les  sour-  

ces  selon  l'invention  ne  sortent  pas  du  cadre  de  la  présente  inven-  



t i on .  

Les  exemples  suivant  de  modes  de  fonc t ionnement   des  sources  

des  rayonnements   hyperfréquences   illustrés  sur  les  figures  2,  3  et  4 

ne  sont  pas  l imitatifs   de  l ' invention.  Les  guides  d'ondes  1,  2,  3  et  4 

propagent   le  mode  fondamental   TE10  de  la  bande  KU,  le  mode  mix te  

pair  EH12  de  la  bande  KU  étant   exité  à  la  discontinuité  formée  par  
la  limite  des  guides  d'onde  1,  2,  3  et  4  et  du  modeur  plan  E  21.  Le 

guide  d'onde  10  propage  le  rayonnement   en  mode  fondamental   TE10 

en  bande  X.  Le  modeur  plan  E  21  illustré  sur  la  figure  1  a  pa r  

exemple  les  dimensions  voisines  de  1,4 λ  KUx  1,4λ  K U λ   KU  
é t a n t  

la  longueur  d'onde  en  espace  libre  de  la  fréquence  centrale  de  la 

bande  KU.  Ce  même  modeur  21  a  alors  les  dimensions  de  l'ordre  de 

0,8 λX  x  0,08  λ X ,  λ X   étant  la  longueur  d'onde  en  espace  libre  de  la 

f réquence  centrale  de  la  bande  X.  En  utilisant  une  source  équipée  de 

deux  guides  d'accès  12  comme  celui  illustré  sur  la  figure  3  le  guide 

10  peut  propager  le  mode  impair  TE20  ou  le  mode  pair  TE10  de  la  

bande  X. 

La  source  illustrée  sur  la  figure  4  propage  en  bande  basse  l es  

modes  su ivants  :  

-  voie  somme  plan  E  mode  fondamental   TE10  +  mode  mix te  

pair  EH12  et  en  plan  H  le  mode  fondamental   TE10 

-  voie  différence  plan  E  mode  mixte  impair  EH11 

-  voie  différence  plan  H  mode  impair  TE20 
La  source  imbriquée  bande  haute  fonctionne  dans  la  m ê m e  

façon  que  la  source  bande  basse.  En  plus  elle  peut  être  é g a l e m e n t  

mult imode  en  voie  somme  plan  H  en  propageant   des  modes  fon-  

damentaux  TE10  plus  le  mode  pair  TE30.  Avantageusement   le 

modeur  plan  E  41  de  la  fréquence  de  la  bande  basse  a  une  longueur  L 

correspondant   à  la  distance  entre  les  centres   de  phase  A  et  B  des  

source  bande  haute  et  bande  basse.  Pour  éviter  que  le  modeur  41 

masque  une  partie  du  rayonnement   en  bande  haute  la  longueur  L  doi t  

être  tel  que  L<y1  2 /   λ  e t   L  < z 1 2 / λ ,   y.  et  z   étant  la  hauteur  et  la 

largeur  de  l 'ouverture  du  modeur  plan  H11  de  la  bande  h a u t e , λ é t a n t  

la  longueur  d'onde  centrale  en  espace  libre  de  la  bande  hau te .  



Les  sources  radar  de  rayonnement  hyperf réquence   é m e t t a n t  

des  fréquences  appa r t enan t   à  plus  de  deux  bandes  ne  sortent  pas  du 

cadre  de  la  présente  invention.  Les  sources  compor tan t   des  voie 

capables  d ' émet t re   des  fréquences  appartenant   à  trois  bandes  

décrites  ci-après  est  un  exemple  non  l imi ta t i f s .  

Une  source  selon  l 'invention  comporte  4  guides  d'onde  mul t i -  

modes  en  bande  S,  et  au  centre  de  ce  guide  un  guide  d'onde  en  bande 

W.  Entre  les  guides  d'onde  en  bande  KA  et  celui  en  bande  W  sont  

placés  4  guides  d'ondes  multimodes  en  bande  KU.  Cet te   r éa l i sa t ion  

de  l'invention  ne  comporte   pas  de  modeurs  plan  H  des  bandes  KU  e t  

S  pour  éviter  qu'ils  masquent  une  partie  du  r a y o n n e m e n t .  

Une  autre  variante  de  source  capable  d 'émet t re   des  f r équences  

appar tenant   à  trois  bandes  a  une  structure  analogue  ou  s t r u c t u r e s  

des  sources  i l lustrées  par  les  figures  2,  3  et  4,  compor tan t   dans  les 

modeurs  7,  11  ou  41  des  dip8les  capables  d 'émet t re   à  une  f r équence  

appartenant   à  une  troisième  bande  de  fréquence,  par  exemple  KU. 



1.  Source  radar  de  rayonnement   hyper f réquence ,   c a r a c t é r i s é e  

par  le  fait  qu'elle  comporte   des  premiers  moyens  suscep t ib l e s  

d ' émet t re   un  rayonnement   é lec t romagné t ique   à  une  première   f r é -  

quence  donnée  et  des  deuxièmes  moyens  imbriqués  dans  les  p r e m i e r s ,  

susceptibles  d ' émet t re   un  rayonnement  é l e c t r o m a g n é t i q u e   à  une  

deuxième  fréquence  donnée ;  le  rayonnement   d'une  des  f r é q u e n c e s  

émise  est  un  rayonnement   d'un  i l luminateur  de  missile  ou  de  c ible .  

2.  Source  radar  selon  la  revendica t ion   1,  c a r a c t é r i s é e   par  le  

fait  que  les  f réquences   émises  appar t iennent   à  des  bandes  de  

fréquences  d i f f é r e n t e s .  

3.  Source  radar  selon  la  revendicat ion  1,  c a r a c t é r i s é e   par  le 

fait  que  la  fréquence  de  l ' i lluminateur  appar t ient   à  la  bande  X  e t  

qu'au  moins  une  des  fréquences  émises  appar t ient   à  la  bande  KU. 

4.  Source  radar  selon  l'une  quelconque  des  r e v e n d i c a t i o n s  

précédentes ,   ca rac té r i sée   par  le  fait  que  le  guide  d'onde  (10)  d 'une 

des  fréquences  est  réalisé  dans  une  pièce  (5)  cons t i tuan t   une  

séparation  des  guides  d'ondes  (1, 2, 3, 4)  des  autres  f r é q u e n c e s .  

5.  Source  radar  de  rayonnement  hyper f réquence ,   c a r a c t é r i s é e  

par  le  fait  qu'elle  est  susceptible  d 'émet t re   un  rayonnement   é l e c t r o -  

magnétique  dont  la  fréquence  appart ient   à  la  bande  C  et  un 

rayonnement   é l ec t romagné t ique   dont  la  f réquence  appar t i en t   à  la  

bande  KA. 

6.  Source  radar  selon  l'une  quelconque  des  r evend ica t i ons  

précédentes ,   ca rac t é r i s ée   par  le  fait  que  le  rapport  de  la  f r é q u e n c e  

la  plus  haute  sur  la  fréquence  la  plus  basse  émise  par  la  source  e s t  



supérieur  ou  égal  à  6. 

7.  Source  radar  selon  l'une  quelconque  des  r evend ica t i ons  

précédentes ,   c a r ac t é r i s ée   par  le  fait  que  deux  rayonnements   u t i -  

lisent  au  moins  un  modeur  commun .  

8.  Antenne  radar,   ca rac té r i sée   par  le  fait  qu'elle  comporte  au  

moins  une  source  selon  l'une  quelconque  des  revendica t ions   p r é c é -  

d e n t e s .  

9.  Antenne  radar  selon  la  revendicat ion  8,  c a r ac t é r i s ée   par  le  

fait  qu'elle  comporte   notamment   un  miroir  (46,  460,  461)  r é f l é -  

chissant  toutes  les  f réquences   et  un  ré f lec teur   (45)  t ransparent   pour  
certaines  f r équences .  

10.  Antenne  radar  selon  la  revendicat ion  9,  ca rac t é r i s ée   par  le 

fait  que  l 'antenne  est  du  type  "Cassegrain" .  

11.  Antenne  radar  selon  la  revendicat ion 9  ou  10,  c a r a c t é r i s é e  

par  le  fait  que  l 'antenne  est  à  rotation  de  po l a r i s a t i on .  

12.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ion  8  à  11, 

ca rac té r i sée   par  le  fait  que  la  source  radar  est  au  foyer  de  

l ' an tenne .  

13.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions   8  à  12, 

carac té r i sée   par  le  fait  que  le  miroir  (45)  t r ansparen t   pour  c e r t a i n e s  

fréquences  est  const i tué  par  des  fils  métal l iques  noyés  dans  un 

d i é l ec t r ique .  
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